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CONSULTATION DE LA POPULATION 

ZONES D’ACCELERATION EN VUE DE  

PERMETTRE LA PRODUCTION  

D’ENERGIES RENOUVELABLES 

(ZAEnR) 
 

 

 

 

 

 

Dossier mis à la disposition de la population du 8 janvier 2023 au 15 janvier 2023  

aux horaires habituels d’ouverture de la mairie. 
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La commune de Lanne en Barétous conformément aux exigences législatives 

et réglementaires consulte la population sur les Zones d’accélération 

d’Energies nouvelles renouvelables (ZAEnR). 

Une présentation et définition des ZAEnR est proposée, avant de se pencher 

sur les différentes options possibles et qui ont été exposées  

en conseil municipal du 4 décembre 2023. 
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LES ZAEnR 
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(Source : Grand Angoulême) 
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L’HYDROELECTRICITE 

La commune de Lanne en Barétous s’est engagée depuis 2013 à développer l’hydroélectricité 

sur son territoire. A ce jour cela n’a pas pu se réaliser face à de nombreuses contraintes que 

va peut-être lever la démarche ZAEnR.  
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Source France hydroélectricité / Anem Oct 2023 



11 
 

 

Source : Hydroélectricité | Ministères Écologie Énergie Territoires (ecologie.gouv.fr) 

 

 

Le conseil municipal souhaite très fortement s’engager dans 

cette démarche sur le territoire de la commune quartier 

Barlanès.  

 

La capacité de production de la microcentrale serait  

de 1,5 MW,  

sachant qu’1 MW peut alimenter 1800 habitants (Source : France 

Hydroélectricité Oct 2023) 

 

Localisation de la microcentrale 

 

 

 

https://www.ecologie.gouv.fr/hydroelectricite
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LE PHOTOVOLTAÏQUE 
Sur le territoire de la commune de Lanne en Barétous, la population s’est depuis de nombreuses 

années engagée dans la démarche du photovoltaïsme, la commune étant particulièrement bien 

exposée. Des études devraient être relancées pour équiper notamment le toit du fronton. 
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Source Ademe 

 

Le conseil municipal souhaite s’engager et soutenir fortement 

dans cette démarche sur l’ensemble de la commune.  
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LE SOLAIRE THERMIQUE 
Le solaire thermique ne peut être qu’encouragé également, sur le territoire communal la 

piscine intercommunale du Barétous est d’ailleurs équipée de panneau solaire pour l’eau 

chaude sanitaire (douches notamment).  
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Source Ademe 

Le conseil municipal souhaite s’engager et soutenir fortement 

cette démarche sur l’ensemble de la commune.  
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LE BOIS ENERGIE 
En 2014, la commune s’est penchée sur le réseau chaleur bois notamment sur le centre bourg 

incluant la piscine, l’ensemble école-fronton-cantine-mairie en réfléchissant à la mise en place d’une 

chaudière bois mais cela n’a pas abouti. La démarche pourra être soumise une nouvelle fois à l’étude 

mais la donne a changé compte tenu des récents travaux faits à la piscine notamment sur le chauffage 

de l’eau du bassin avec des pompes à chaleur. Les parcelles mentionnées dans le Plan 

d’Aménagement forestier permettant de récolter des volumes de bois récoltables pourront y 

contribuer et pourront être inscrits dans la démarche. 
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Source Ademe 

Le conseil municipal souhaite s’engager à une nouvelle 

réflexion.  
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LA METHANISATION 
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Sourc

 

Source Ademe 
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Le conseil municipal ne souhaite pas s’engager dans la 

démarche ni définir des zones susceptibles d’accueillir un 

méthaniseur : il considère que les agriculteurs éleveurs et 

cultivateurs, piliers de notre pastoralisme, doivent se 

consacrer exclusivement à leur rôle et non se transformer en 

énergéticien.  
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Annexe 1.  

ZONAGE HYDROELECTRICITE 

Quartier Barlanès 
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Annexe 2.  

ZONAGE PHOTOVOLTAÏQUE 

Toute la commune 
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Annexe 3.  

ZONAGE SOLAIRE THERMIQUE 

Toute la commune 
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Annexe 4.  

ZONAGE BOIS ENERGIE 

Toute la commune, bourg en priorité 
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Annexe 5.  

ZONAGE METHANISATION 
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REGISTRE DES REMARQUES AU COURS DE LA CONSULTATION 
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